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Quand l ’action du vent chasse la vase...



  Après 3 ans de réflexion, de contacts, de maturation, forte de votre soutien, notre association aborde une étape majeure de 
son existence. Le 7 février 2020, l’équipe qui concevra la réplique du moulin Hubert avec son bateau racleur sera connue 
et nous entrerons dans une phase beaucoup plus concrète. 
En 2020, nous travaillerons avec cette équipe sur les autorisations administratives, la forme, les fonctions, les matériaux 
du moulin, le bateau racleur et le ponton, sur le financement de l’étude en vue de sa réalisation par cette équipe.C’est à 
un moment beaucoup plus visible de notre travail que nous vous convions pour 2020, où plus que jamais, nous aurons 
besoin de vous et de faire vivre le principe initial de l’AMAR : fédérer les enthousiasmes.

  Pour départager les candidats, nous avons souhaité 
organiser une épreuve en loge, dispositif assez peu 
fréquent, mais qui permet aux équipes en lice d’être 
sur place et de montrer leur réactivité et un meilleur 
échange avec le jury. 
Dans un premier temps, nous avons demandé à chacun 
des groupements de nous fournir une note (maximum 
20 pages), avant le 22 janvier 2020 m i n u i t , 

développant le thème suivant :
«Le moulin et le bateau racleur avec son ponton, 
qui doivent s’inscrire dans un contexte touristique, 
économique, culturel et environnemental, y compris 
durant le chantier. ».
Un jury se réunira le 24 janvier 2020 pour analyser ces 
notes, afin d’établir une série de questions qui seront 
communiquées aux deux groupements le 7 février 2020.

  L’APPEL À LA CONCURRENCE
  En s’inspirant de l’idée de Jean-Baptiste Hubert,   
l’objectif de l’AMAR est de garder la maîtrise de 
la réalisation du bateau racleur recevant l’énergie 
d’un moulin à vent pour son fonctionnement. Pour 
cela, l’AMAR a choisi de s’attacher les services d’un 
Assistant de Maitrise d’Ouvrage, la société ASSELIN 
économistes. Pascal ASSELIN indiquait dans son 
interview, parue dans notre précédente Lettre du 
Moulin Hubert, que nous devrons rendre public l’appel 
d’offre pour obtenir une équipe conception/réalisation. 
Cet appel a été mis en ligne sur le site du journal Le 
Moniteur le 13/09/2019, en demandant une réponse 
avant le 15/11/2019 avant 12h.
La présentation des candidatures devait se référer à la 
lettre de consultation adressée aux candidats qui en 
ont fait la demande. Pour répondre à cet avis d’appel, 
le prestataire (groupement d’opérateurs) doit assurer 
à la fois la conception et la réalisation du projet. Ce 
groupement doit associer différentes compétences 
professionnelles  : une entreprise de charpente bois 
avec des références pour la construction de moulins, de 
monuments historiques ; une entreprise de charpenterie 
de marine pour la construction du bateau racleur et du 

ponton ; une entreprise spécialisée pour les fondations 
spéciales (pieux) ; une entreprise spécialisée pour la 
réalisation de la machinerie ; un architecte du patrimoine ; 
un économiste de la construction ; un bureau d’étude 
spécialisé pour la structure et les fondations ; un bureau 
d’étude pour les prestations de courants forts et faibles 
et la production d’énergie électrique.
Le mandataire sera l’entreprise qui aura à sa charge le lot 
le plus important en matière de volume de travail et de 
coût de construction, à savoir l’entreprise de charpente 
pour la construction du moulin. Cette organisation 
signifie pour l’AMAR des facilités de gestion puisque le 
mandataire sera le seul interlocuteur, garant de l’objectif 
de résultats (technique, économique et délais).

Faisant suite à cet avis d’appel à la concurrence relatif 
à un marché privé, nous avons reçu deux réponses que 
nous avons retenues pour participer à la seconde phase 
du concours contenant une « épreuve en loge » :

Groupement ASSELIN SAS,
Groupement PERRAULT.

  Lors du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan (CARO), le 12 novembre 2019, 
il a été voté à l’unanimité d’ajouter dans les OAP n°4 et 5 liés au Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) 
de Rochefort  que des équipements, installations ou constructions illustrateurs des savoirs et innovations de l’Arsenal, 
pourraient être installés et mis en œuvre dans une démarche liée au développement durable et compatible avec les activités 
touristiques existantes et à venir. A ce titre, l’évocation d’un moulin à draguer la vase, inspiration du moulin d’Hubert, 
pourrait trouver place en bordure de Charente. Nous pouvons donc continuer à envisager l’installation de la réplique 
du moulin Hubert à l’emplacement que nous souhaitons, au cœur de l’Arsenal des mers et du Jardin des Retours.

  L’ÉPREUVE EN LOGE
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  Comme indiqué dans la lettre de consultation, à 
l’issue du choix de l’équipe et de la négociation qui en 
découlera, aucun engagement total ou partiel ne pourra 
être pris pour la réalisation de l’opération tant que les 
autorisations administratives n’auront pas été délivrées 
et que les capacités financières de l’association ne 
suffiront pas à la réalisation des études et de l’opération.
Jusqu’à ce jour, les capacités financières de l’AMAR sont 
composées  : du montant des adhésions fourni par les 
adhérents à jour de leur cotisation, des dons défiscalisés 
versés à la Fondation Arts et Métiers au profit de 
l’AMAR. Pour nous permettre d’engager l’opération 
de réalisation du projet, nous devons améliorer nos 
capacités financières par  : l’augmentation du nombre 

de nos adhérents, le renouvellement des adhésions 
de celles et ceux qui se sont inscrits dès la création de 
l’AMAR, le versement de dons défiscalisables au profit 
de l’AMAR, la participation financière de mécènes, des 
subventions des collectivités.
Dès que nous connaitrons le coût de l’étude des deux 
premières phases citées ci-dessus, il nous sera possible 
de rechercher un ou des mécènes.
Sans attendre l’assemblée générale, vous pouvez 
renouveler votre adhésion  : soit en utilisant la 
rubrique «  adhérer  » du site moulin-arsenal.fr, 
soit en utilisant un bulletin d’adhésion, disponible 
au musée national de la Marine, dans différents 
commerces et lieux touristiques de la ville.
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Chaque groupement préparera les réponses durant 
la matinée. Les auditions se feront en début d’après-
midi le 7 février 2020. Le jury consultatif sera composé 
de représentants des collectivités et de personnalités 
compétentes dans les domaines en jeu.
La désignation de l’équipe retenue sera prise par 
le conseil d’administration le 7 février, en fin de 
journée. (Dans notre lettre de consultation, il est prévu 
d’allouer une indemnité de 5 000 € TTC  à l’équipe 

non retenue.)
La mission de l’équipe retenue définie dans notre lettre 
de consultation comprendra  : une première phase 
d’étude nécessaire pour l’obtention de l’autorisation de 
travaux, une seconde phase d’études pour la conception 
de la réalisation finale de conception, et une dernière 
phase pour la réalisation de l’ouvrage.
A l’équipe retenue, nous demanderons de nous indiquer 
le coût de l’étude des deux premières phases.

  En 2015, alors que Pierre Gras  rappelait à Jean-Louis Frot l’idée qu’Emmanuel 
Lopez avait lancée en 2008 de reconstruire le moulin de Jean-Baptiste Hubert, 
sa réponse fut : « Il faut le faire ! ».
Le 24 mars 2016, Jean-Louis Frot et Pierre Gras, sont venus consulter Denis 
Roland au musée de la Marine à ce sujet. Après rédaction d’un document 
de travail, Pierre Gras et Denis Roland organisaient une réunion au musée 
national de la Marine,  le 23 mai 2016, afin de savoir s’il existait un  soutien 
pour la réalisation du projet de reconstruction du moulin Hubert. La centaine 
de personnes présentes ont demandé de créer une association. 
Avec vous toutes et tous, c’est ce qui a été fait le 22 septembre 2016. Depuis, 
avec le soutien de la Fondation Arts et Métiers, la Fédération des Moulins de France, l’Institut du Littoral et de 
l’Environnement de La Rochelle, nous avons pu démontrer la possibilité de produire, à l’aide d’un moulin à vent, 
assez d’énergie pour faire fonctionner un bateau racleur qui empêchera le dépôt de vase devant les deux formes de 
radoub, et même pour d’autres besoins au sein de l’Arsenal.
Ayant lu les paragraphes précédents de cette Lettre du Moulin Hubert, vous avez compris que cette année 2020 ne 
ressemblera pas aux autres. Nous abordons la première étape de la poursuite de l’opération. Nous devrons contribuer 
au financement de cette étude. Nous comptons sur votre enthousiasme pour ce projet, qui doit se traduire par vos 
adhésions, vos dons défiscalisables, votre recherche de nouveaux adhérents.
Que cette nouvelle année vous soit prospère, aussi bien du point de vue personnel que du point de vue 
professionnel.
  Le conseil d’administration de l’AMAR

  LES VOEUX DU CA

  ENGAGEMENTS FINANCIERS



REVUE DE PRESSE
La vie de

 l’AMAR
A noter : la prochaine Assemblée 
Générale de notre association aura 
lieu le  17 avril 2020 à 17h au 
palais des congrès.

On parle de
 Nous

Ce mois-ci, il a été question de 
notre projet :
- Dans la revue de le Fédération des 
Moulins de France.
- Sur France 3 Atlantique.
- Notre Président Pierre Gras a été 
interviewé sur Demoiselle FM, la 
radio d’ici et sur Terre Marine.

Notre site
 Internet

Retrouvez toute notre actualité 
sur moulin-arsenal.fr en flashant le 
Qrcode qui suit
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